
 

 

Date : 20220609 

Dossier : T-228-21 

Référence : 2022 CF 849 

[TRADUCTION FRANÇAISE] 

Ottawa (Ontario), le 9 juin 2022 

En présence de monsieur le juge Mosley 

ENTRE : 

CITIZENS AGAINST RADIOACTIVE 

NEIGHBOURHOODS 

demandeur 

et 

BWXT NUCLEAR ENERGY CANADA INC 

défenderesse 

JUGEMENT ET MOTIFS 

I. Aperçu 

[1] Il s’agit d’une affaire où les intérêts de la collectivité s’opposent à ceux d’une entreprise 

assujettie à un régime de réglementation qui vise à protéger le public. La question que la Cour 

doit trancher est de savoir si l’organisme de réglementation chargé d’administrer le régime s’est 

acquitté correctement de ses fonctions dans la prise d’une décision concernant l’exploitation de 
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l’entreprise. Le critère que la Cour doit appliquer n’est pas la question de savoir si elle souscrit à 

la décision, mais si celle-ci respecte la norme juridique de la décision raisonnable. 

[2] Le demandeur, Citizens Against Radioactive Neighbourhoods, sollicite le contrôle 

judiciaire d’une décision par laquelle la Commission canadienne de sûreté nucléaire 

[la Commission] a renouvelé le permis autorisant BWXT Nuclear Energy Canada Inc. 

[la défenderesse] à exploiter deux installations nucléaires à Toronto et à Peterborough, en 

Ontario. Le demandeur soutient que la décision de la Commission était illégale et déraisonnable 

en raison des conditions dont le permis était assorti quant à la production de pastilles de 

combustible de dioxyde d’uranium à l’installation de Peterborough et qui, à son avis, vont à 

l’encontre des exigences légales et réglementaires. 

[3] Pour les motifs exposés ci-dessous, la Cour conclut que la décision était légale et 

raisonnable. En conséquence, la demande de contrôle judiciaire est rejetée. 

II. Les faits 

[4] Le demandeur est une organisation à but non lucratif sans personnalité morale qui est 

établie à Peterborough et a été créée au printemps de 2019 en réaction à l’intention de la 

défenderesse de demander à la Commission un renouvellement pour 10 ans d’un permis qui 

permettrait la production de pastilles de combustible de dioxyde d’uranium à l’installation de 

Peterborough. Auparavant, les pastilles étaient produites à l’établissement de la défenderesse à 

Toronto et insérées dans des tubes assemblés en grappes de combustible à l’installation de 

Peterborough. La défenderesse a sollicité l’approbation du renouvellement de son permis selon 
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des conditions qui lui permettraient de regrouper ses activités à un seul endroit, peut-être à 

Peterborough, pour des raisons commerciales. 

[5] Le demandeur a participé activement à l’examen de la demande de renouvellement de 

permis de la défenderesse et a soumis à la Commission de nombreuses observations, tant par 

écrit que de vive voix. Le demandeur compte parmi ses membres des résidents locaux, des 

parents d’enfants qui fréquentent actuellement ou ont déjà fréquenté une école primaire située à 

côté de l’installation de Peterborough, ainsi que des particuliers qui vivent à proximité de l’usine. 

[6] La défenderesse est une société qui possède et exploite des installations de fabrication de 

combustible nucléaire à Toronto, Peterborough et Arnprior. Avant 2016, les installations de 

Toronto et de Peterborough étaient exploitées par GE-Hitachi Nuclear Energy Canada Inc. La 

Commission a transféré le permis d’exploitation de ces installations à la défenderesse après que 

celle-ci eut fait l’acquisition de cette dernière société. L’usine initiale, où se trouve aujourd’hui 

l’entreprise de la défenderesse à Peterborough, a apparemment été construite en 1892. Il n’est 

pas facile de savoir à la lecture du dossier si le secteur était alors un quartier résidentiel ou s’il 

l’est devenu par la suite. 

[7] La Commission est un tribunal administratif quasi judiciaire, une cour d’archives et un 

organisme de réglementation créé en vertu du paragraphe 8(1) de la Loi sur la sûreté et la 

réglementation nucléaires, LC 1997, c 9 [la LSRN]. Elle est chargée par la loi de réglementer le 

développement, la production, l’utilisation et la possession de l’énergie nucléaire et des 

substances nucléaires afin que le niveau de risque inhérent à ces activités tant pour la santé et la 
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sécurité des personnes que pour l’environnement demeure acceptable (alinéa 9a)(i) de la LSRN). 

La Commission est un organisme spécialisé qui a à sa disposition une vaste expertise 

technique (Greenpeace Canada c Canada (Procureur général), 2014 CF 463 au para 233 

[Greenpeace CF]). 

[8] Le 2 novembre 2018, la défenderesse a demandé [la demande de permis] à la 

Commission le renouvellement pour 10 ans de son permis d’exploitation d’une installation de 

combustible nucléaire pour ses deux installations de catégorie IB situées à Toronto et à 

Peterborough, en Ontario. Le permis existant de la défenderesse [le permis de 2010] avait été 

délivré en 2010 à GE-Hitachi Nuclear Energy Canada Inc. pour une période de 10 ans venant à 

échéance le 31 décembre 2020. Ce permis a été transféré à la défenderesse en décembre 2016 

après que celle-ci eut fait l’acquisition de GE-Hitachi Nuclear Energy Canada Inc. Les permis 

relatifs aux installations de Toronto et de Peterborough ont été fusionnés en un seul dans le 

permis de 2010, qui autorise la production de pastilles de combustible de dioxyde d’uranium à 

l’installation de Toronto et l’assemblage des grappes de combustible à celle de Peterborough. 

[9] Les opérations de production de pastilles consistent en la fabrication de pastilles de 

dioxyde d’uranium naturel et appauvri (UO2), qui sont ensuite insérées dans des tubes de 

zircaloy destinés à être assemblés en grappes de combustible pour les réacteurs nucléaires de 

puissance. 

[10] Dans sa demande de permis, la défenderesse a demandé à la Commission l’autorisation 

de mener des opérations commerciales de production de pastilles de combustible à l’installation 
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de Peterborough. Ces opérations ne pouvaient auparavant être menées qu’à l’installation de 

Toronto selon les conditions du permis de 2010. L’installation de Peterborough est située dans 

un secteur résidentiel du centre-ville de Peterborough, juste à côté d’une école primaire, l’école 

publique Prince of Wales. 

[11] En mars 2020, la Commission a tenu des audiences publiques pendant cinq jours, soit 

deux jours à Toronto et trois jours à Peterborough. La Commission a entendu des témoins de la 

défenderesse et du demandeur, ainsi que 248 intervenants. 

[12] Au soutien de sa demande d’autorisation visant à commencer la production de pastilles à 

Peterborough, la défenderesse a présenté une évaluation des risques environnementaux [l’ERE] à 

la Commission. Selon cette ERE, tant les rejets estimatifs que les risques liés au regroupement à 

Peterborough des opérations menées aux installations de Peterborough et de Toronto seraient 

faibles. L’ERE a montré que la dose efficace annuelle maximale resterait inférieure à la limite de 

dose annuelle au public de 1 mSv/an si les opérations de production de pastilles étaient 

transférées (décision d’octroi de permis au para 262). 

III. La décision faisant l’objet du contrôle 

[13] Dans sa décision d’octroi de permis du 18 décembre 2020, la Commission a renouvelé le 

permis de la défenderesse pour une période de 10 ans en vertu de l’article 24 de la LSRN et 

scindé le permis en deux permis propres à chacune des installations de la défenderesse situées à 

Toronto et à Peterborough. Les permis renouvelés FFL-3621.00/2030 pour l’installation de 

Toronto [le permis de Toronto] et FFL-3620.00/2030 pour l’installation de Peterborough [le 
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permis de Peterborough] ont été déclarés valides pour la période allant du 1er janvier 2021 au 

31 décembre 2030. La décision d’octroi de permis compte 486 paragraphes au total et traite de 

plusieurs sujets qui ne sont pas en litige dans la présente instance. 

[14] La question qui est au cœur du présent litige est la décision par laquelle la Commission a 

autorisé la défenderesse, par une majorité de quatre commissaires contre un, à produire des 

pastilles de combustible de dioxyde d’uranium à son installation de Peterborough, en Ontario, 

sous réserve de trois conditions, ou « points d’arrêt », propres au permis de Peterborough : 

 la condition 15.1, qui oblige la défenderesse à soumettre et à mettre en œuvre 

un programme de surveillance environnementale à jour à l’installation de 

Peterborough avant le début de la production de pastilles de combustible 

(décision d’octroi de permis au para 470). 

 la condition 15.2, qui oblige la défenderesse à présenter un rapport final de 

mise en service concernant la production de pastilles de combustible qui soit 

acceptable pour la Commission avant le début de la production commerciale 

de pastilles de combustible à l’installation de Peterborough (décision d’octroi 

de permis au para 471). 

 la condition 15.3, qui exige que la production de pastilles de combustible soit 

effectuée soit dans l’installation de Toronto, soit dans celle de Peterborough, 

mais non dans les deux installations (décision d’octroi de permis au para 472). 

[15] Un membre dissident de la Commission, le commissaire S. Demeter, a conclu que la 

demande de la défenderesse en vue d’obtenir l’autorisation de mener des opérations de 



 

 

Page : 7 

production de pastilles de combustible de dioxyde d’uranium à l’installation de Peterborough 

devrait être refusée et que ces opérations devraient être menées à Toronto seulement. 

[16] Les cinq commissaires ont convenu à l’unanimité que, si la défenderesse transférait ses 

opérations de production de pastilles à Peterborough, « la santé et la sécurité des personnes ainsi 

que l’environnement resteraient suffisamment protégés, car les niveaux de rejets resteraient 

faibles » (décision d’octroi de permis au para 443). La Commission a également conclu que la 

demande de renouvellement de permis de la défenderesse comportait les renseignements qui 

étaient exigés par le Règlement sur les installations nucléaires de catégorie I, DORS/2000-204 

(décision d’octroi de permis aux para 45, 59-60, 71, 90, 114, 128, 169, 186, 304, 307, 315, 324, 

332, 399, 412 et 424). 

[17] La majorité des commissaires a conclu que la défenderesse était compétente, en vertu du 

paragraphe 24(4) de la LSRN, pour réaliser des activités de production de pastilles à 

Peterborough. Ayant conclu que la dose efficace au public et les rejets de dioxyde d’uranium 

dans l’air et dans les effluents sont et resteraient bien en deçà des limites réglementaires et de 

celles des permis, la majorité des commissaires était d’avis que les opérations de production de 

pastilles seraient suffisamment sûres à l’installation de Toronto ou de Peterborough (décision 

d’octroi de permis au para 444). 

[18] Le commissaire dissident ne s’est pas prononcé sur la compétence de la défenderesse 

pour réaliser des activités de production de pastilles à Peterborough. Il a plutôt estimé que, si le 

dossier de sûreté pouvait être respecté pour l’un ou l’autre site, la demande d’autorisation de 
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production de pastilles à Peterborough devait être analysée sous l’angle du principe du « niveau 

le plus bas qu’il soit raisonnablement possible d’atteindre » [ALARA], de la justification, du 

principe de prudence et du risque relatif de ses opérations de production de pastilles à Toronto 

par rapport à Peterborough (décision d’octroi de permis au para 445). La majorité et le 

commissaire dissident ont des points de vue différents dans leurs analyses de l’ensemble de ces 

considérations. 

A. Principe ALARA 

[19] Dans son analyse du principe ALARA, le commissaire dissident a tenu compte de 

facteurs sociaux comme l’équité et la confiance sociale pour conclure que la défenderesse n’avait 

pas démontré que le transfert des opérations de production de pastilles à Peterborough serait 

acceptable. En ce qui a trait à l’équité, il a estimé que l’augmentation potentielle, en cas de 

transfert, de la production de pastilles à Peterborough, des doses de rayonnement et des rejets 

dans l’environnement n’est pas justifiée sur la base du principe ALARA, en raison de 

l’augmentation potentielle inéquitable de l’exposition de la population vulnérable, étant donné la 

proximité de l’école publique Prince of Wales. Quant à la confiance sociale, le commissaire 

dissident a jugé que la proximité de l’école et les préoccupations des résidents locaux sont des 

facteurs prédominants pour ne pas autoriser la production de pastilles à Peterborough. 

[20] La majorité des commissaires était d’avis que la défenderesse respecterait le principe 

ALARA et viserait à réduire au minimum les doses de rayonnement aux installations de Toronto 

et de Peterborough. Selon la majorité, les très bas niveaux de rejets dans l’environnement et de 
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doses au public n’auraient pas d’impact sur la santé des personnes et sur l’environnement, ainsi 

que l’exige le paragraphe 24(4) de la LSRN. 

[21] Tous les commissaires estimaient que le programme de radioprotection de la 

défenderesse répondait aux exigences du principe ALARA. 

B. Risque relatif des opérations de production de pastilles à une installation par rapport 

à l’autre 

[22] Le commissaire dissident a conclu que la défenderesse n’avait pas fourni de justification 

adéquate pour le transfert des opérations de production de pastilles à l’installation de 

Peterborough. 

[23] Bien qu’elle ait convenu avec le commissaire dissident que le transfert des opérations de 

production de pastilles à Peterborough augmenterait les rejets environnementaux de dioxyde 

d’uranium ainsi que la dose qui en résulterait pour le public de Peterborough, la majorité a 

estimé que ces doses seraient si négligeables qu’elles n’auraient aucun impact sur la santé et la 

sécurité des personnes ou sur l’environnement, y compris pour la population la plus vulnérable, 

comme les élèves de l’école publique Prince of Wales. 

C. Principe de justification 

[24] Le commissaire dissident s’est fondé sur les recommandations formulées en 2007 par la 

Commission internationale de protection radiologique (publication 103 de la CIPR, 2007) pour 

conclure que la défenderesse n’avait pas fourni de justification qui l’emporterait sur la nécessité 
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de protéger la population plus vulnérable de Peterborough et qu’il était donc plus justifiable de 

produire les pastilles à Toronto qu’à Peterborough. 

[25] La majorité des commissaires a estimé que la défenderesse était en droit de déterminer la 

meilleure façon de mener ses activités et que le rôle de la Commission était de veiller à ce qu’elle 

le fasse en toute sûreté, conformément à la LSRN et aux règlements connexes, dans lesquels le 

principe de justification n’est pas ancré. En conséquence, elle a conclu que le permis devait être 

assoupli dans l’éventualité où la défenderesse déciderait, pour des raisons commerciales, de 

regrouper ses activités à Peterborough. 

D. Principe de prudence 

[26] De l’avis du commissaire dissident, même s’il ne peut être établi qu’il existe un risque de 

« dommages graves ou irréversibles » en cas de transfert des opérations de production de 

pastilles, l’augmentation des doses de rayonnement et des rejets de dioxyde d’uranium sur un site 

où se trouve une population vulnérable adjacente « n’est pas sous le signe de la prudence ». 

[27] La majorité des commissaires a conclu que le principe de prudence ne serait pas violé, car 

il n’y aurait pas de dommages graves ou irréversibles par suite du transfert des opérations de 

production de pastilles. Ces opérations, ainsi que la conception de l’usine et les doses et rejets 

environnementaux estimés, sont bien caractérisés et seraient effectués par une seule installation. 
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IV. Le régime législatif 

[28] La LSRN est la loi habilitante de la Commission, laquelle est constituée en vertu du 

paragraphe 8(1) de la LSRN et dont la mission est énoncée à l’article 9 de cette même loi. 

Constitution de la 

Commission 

Establishment of 

Commission 

Constitution Establishment of Commission 

8 (1) Est constituée une 

personne morale appelée la 

Commission canadienne de 

sûreté nucléaire. 

8 (1) There is hereby 

established a body corporate 

to be known as the Canadian 

Nuclear Safety Commission. 

Mandataire de Sa Majesté Agent of Her Majesty 

(2) La Commission est 

mandataire de Sa Majesté et 

ne peut exercer ses 

attributions qu’à ce titre. 

(2) The Commission is for all 

its purposes an agent of Her 

Majesty and may exercise its 

powers only as an agent of 

Her Majesty. 

Mission Objects 

Mission Objects 

9. La Commission a pour 

mission 

9 The objects of the 

Commission are 

a) de réglementer le 

développement, la production 

et l’utilisation de l’énergie 

nucléaire ainsi que la 

production, la possession et 

l’utilisation des substances 

nucléaires, de l’équipement 

réglementé et des 

renseignements réglementés 

afin que : 

(a) to regulate the 

development, production and 

use of nuclear energy and the 

production, possession and 

use of nuclear substances, 

prescribed equipment and 

prescribed information in 

order to 

(i) le niveau de risque 

inhérent à ces activités 

tant pour la santé et la 

sécurité des personnes 

que pour 

(i) prevent unreasonable 

risk, to the environment 

and to the health and 

safety of persons, 

associated with that 

development, 
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l’environnement, 

demeure acceptable, 

production, possession 

or use, 

(ii) le niveau de risque 

inhérent à ces activités pour 

la sécurité nationale 

demeure acceptable, 

(ii) prevent unreasonable 

risk to national security 

associated with that 

development, production, 

possession or use, and 

(iii) ces activités soient 

exercées en conformité 

avec les mesures de 

contrôle et les 

obligations 

internationales que le 

Canada a assumées; 

(iii) achieve conformity 

with measures of control 

and international 

obligations to which 

Canada has agreed; and 

b) d’informer objectivement 

le public — sur les plans 

scientifique ou technique ou 

en ce qui concerne la 

réglementation du domaine de 

l’énergie nucléaire — sur ses 

activités et sur les 

conséquences, pour la santé et 

la sécurité des personnes et 

pour l’environnement, des 

activités mentionnées à 

l’alinéa a). 

(b) to disseminate objective 

scientific, technical and 

regulatory information to the 

public concerning the 

activities of the Commission 

and the effects, on the 

environment and on the health 

and safety of persons, of the 

development, production, 

possession and use referred to 

in paragraph (a). 

[29] L’article 24 de la LSRN accorde à la Commission le pouvoir de délivrer des licences et 

des permis. Le paragraphe 24(4) de la LSRN énonce les conditions auxquelles la Commission 

peut renouveler un permis après avoir reçu une demande lorsque les critères prévus aux 

alinéas a) et b) sont respectés. Selon le paragraphe 24(5), la Commission est autorisée à assortir 

les permis « des conditions que la Commission estime nécessaires à l’application de la présente 

loi ». 

Licences et permis Licences 

Catégories Licences 
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24 (1) La Commission peut 

établir plusieurs catégories de 

licences et de permis; chaque 

licence ou permis autorise le 

titulaire à exercer celles des 

activités décrites aux alinéas 

26a) à f) que la licence ou le 

permis mentionne, pendant la 

durée qui y est également 

mentionnée. 

24 (1) The Commission may 

establish classes of licences 

authorizing the licensee to 

carry on any activity 

described in any of paragraphs 

26(a) to (f) that is specified in 

the licence for the period that 

is specified in the licence. 

Demande Application 

(2) La Commission peut 

délivrer, renouveler, 

suspendre en tout ou en partie, 

modifier, révoquer ou 

remplacer une licence ou un 

permis ou en autoriser le 

transfert lorsqu’elle en reçoit 

la demande en la forme 

réglementaire, comportant les 

renseignements et 

engagements réglementaires 

et accompagnée des pièces et 

des droits réglementaires. 

(2) The Commission may 

issue, renew, suspend in 

whole or in part, amend, 

revoke or replace a licence, or 

authorize its transfer, on 

receipt of an application 

(a) in the prescribed 

form; 

(b) containing the 

prescribed information 

and undertakings and 

accompanied by the 

prescribed documents; 

and 

(c) accompanied by the 

prescribed fee. 

Remboursement Refund of fees 

(3) Dans les cas 

réglementaires, la 

Commission peut rembourser 

la totalité ou une partie des 

droits visés au paragraphe (2). 

(3) The Commission may, 

under the prescribed 

circumstances, refund all or 

part of any fee referred to in 

paragraph (2)(c). 

Conditions préalables à la 

délivrance 

Conditions for issuance, etc. 

(4) La Commission ne délivre, 

ne renouvelle, ne modifie ou 

ne remplace une licence ou un 

permis ou n’en autorise le 

(4) No licence shall be issued, 

renewed, amended or replaced 

— and no authorization to 

transfer one given — unless, 
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transfert que si elle est d’avis 

que l’auteur de la demande 

ou, s’il s’agit d’une demande 

d’autorisation de transfert, le 

cessionnaire, à la fois : 

in the opinion of the 

Commission, the applicant or, 

in the case of an application 

for an authorization to transfer 

the licence, the transferee 

a) est compétent pour 

exercer les activités 

visées par la licence ou le 

permis; 

(a) is qualified to carry on 

the activity that the 

licence will authorize the 

licensee to carry on; and 

b) prendra, dans le cadre 

de ces activités, les 

mesures voulues pour 

préserver la santé et la 

sécurité des personnes, 

pour protéger 

l’environnement, pour 

maintenir la sécurité 

nationale et pour 

respecter les obligations 

internationales que le 

Canada a assumées. 

(b) will, in carrying on 

that activity, make 

adequate provision for the 

protection of the 

environment, the health 

and safety of persons and 

the maintenance of 

national security and 

measures required to 

implement international 

obligations to which 

Canada has agreed. 

Conditions des licences et des 

permis 

Terms and conditions of 

licences 

(5) Les licences et les permis 

peuvent être assortis des 

conditions que la Commission 

estime nécessaires à 

l’application de la présente 

loi, notamment le versement 

d’une garantie financière sous 

une forme que la Commission 

juge acceptable. 

(5) A licence may contain any 

term or condition that the 

Commission considers 

necessary for the purposes of 

this Act, including a condition 

that the applicant provide a 

financial guarantee in a form 

that is acceptable to the 

Commission. 

Affectation du produit de la 

garantie financière 

Application of proceeds of 

financial guarantee 

(6) La Commission peut 

autoriser l’affectation du 

produit de la garantie 

financière fournie en 

conformité avec le paragraphe 

(5) de la façon qu’elle estime 

indiquée pour l’application de 

la présente loi. 

(6) The Commission may 

authorize the application of 

the proceeds of any financial 

guarantee referred to in 

subsection (5) in such manner 

as it considers appropriate for 

the purposes of this Act. 
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Remboursement Refund 

(7) La Commission rembourse 

à la personne qui a fourni la 

garantie la partie non utilisée 

de celle-ci; le cas échéant, elle 

peut ajouter les intérêts 

calculés au taux réglementaire 

sur le montant du 

remboursement, pour chaque 

mois ou partie de mois entre 

le moment où la garantie a été 

donnée et celui du 

remboursement. 

(7) The Commission shall 

grant to any person who 

provided a financial guarantee 

under subsection (5) a refund 

of any of the proceeds of the 

guarantee that have not been 

spent and may give the 

person, in addition to the 

refund, interest at the 

prescribed rate in respect of 

each month or fraction of a 

month between the time the 

financial guarantee is 

provided and the time the 

refund is granted, calculated 

on the amount of the refund. 

[30] Les exigences énoncées au paragraphe 24(4) au sujet de la délivrance des permis sont 

complétées par plusieurs règlements pris en application de la LSRN : le Règlement général sur la 

sûreté et la réglementation nucléaires, DORS/2000-202 [le Règlement général], le Règlement 

sur la radioprotection, DORS/2000-203, et le Règlement sur les installations nucléaires de 

catégorie I. 

[31] Le paragraphe 3(1) du Règlement général énonce les renseignements qui doivent 

obligatoirement être fournis dans toutes les demandes de permis, notamment, selon 

l’alinéa 3(1)e), les renseignements concernant « les mesures proposées pour assurer la 

conformité au Règlement sur la radioprotection, […] ». 

Permis Licences 

Dispositions générales General Application 

Requirements 
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3 (1) La demande de permis 

comprend les renseignements 

suivants : 

3 (1) An application for a 

licence shall contain the 

following information: 

a) le nom et l’adresse 

d’affaires du demandeur; 

(a) the applicant’s name 

and business address; 

b) la nature et l’objet de 

l’activité visée par la 

demande; 

(b) the activity to be 

licensed and its purpose; 

c) le nom, la quantité 

maximale et la forme des 

substances nucléaires 

visées par la demande; 

(c) the name, maximum 

quantity and form of any 

nuclear substance to be 

encompassed by the 

licence; 

d) une description de 

l’installation nucléaire, de 

l’équipement réglementé 

ou des renseignements 

réglementés visés par la 

demande; 

(d) a description of any 

nuclear facility, 

prescribed equipment or 

prescribed information to 

be encompassed by the 

licence; 

e) les mesures proposées 

pour assurer la conformité 

au Règlement sur la 

radioprotection, au 

Règlement sur la sécurité 

nucléaire et au Règlement 

sur l’emballage et le 

transport des substances 

nucléaires (2015); 

(e) the proposed measures 

to ensure compliance with 

the Radiation Protection 

Regulations, the Nuclear 

Security Regulations and 

the Packaging and 

Transport of Nuclear 

Substances Regulations, 

2015; 

f) tout seuil 

d’intervention proposé 

pour l’application de 

l’article 6 du Règlement 

sur la radioprotection; 

(f) any proposed action 

level for the purpose of 

section 6 of the 

Radiation Protection 

Regulations; 

g) les mesures proposées 

pour contrôler l’accès aux 

lieux où se déroulera 

l’activité visée par la 

demande et se trouvent 

les substances nucléaires, 

l’équipement réglementé 

ou les renseignements 

réglementés; 

(g) the proposed measures 

to control access to the 

site of the activity to be 

licensed and the nuclear 

substance, prescribed 

equipment or prescribed 

information; 
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h) les mesures proposées 

pour éviter l’utilisation, la 

possession ou 

l’enlèvement illégaux ou 

la perte des substances 

nucléaires, de 

l’équipement réglementé 

ou des renseignements 

réglementés; 

(h) the proposed 

measures to prevent loss 

or illegal use, possession 

or removal of the nuclear 

substance, prescribed 

equipment or prescribed 

information; 

i) une description et les 

résultats des épreuves, 

analyses ou calculs 

effectués pour corroborer 

les renseignements 

compris dans la demande; 

(i) a description and the 

results of any test, 

analysis or calculation 

performed to substantiate 

the information included 

in the application; 

j) le nom, la quantité, la 

forme, l’origine et le 

volume des déchets 

radioactifs ou des 

déchets dangereux que 

l’activité visée par la 

demande peut produire, 

y compris les déchets qui 

peuvent être stockés 

provisoirement ou en 

permanence, gérés, 

traités, évacués ou 

éliminés sur les lieux de 

l’activité, et la méthode 

proposée pour les gérer 

et les stocker en 

permanence, les évacuer 

ou les éliminer; 

(j) the name, quantity, 

form, origin and volume 

of any radioactive waste 

or hazardous waste that 

may result from the 

activity to be licensed, 

including waste that may 

be stored, managed, 

processed or disposed of 

at the site of the activity 

to be licensed, and the 

proposed method for 

managing and disposing 

of that waste; 

k) la structure de gestion 

du demandeur dans la 

mesure où elle peut 

influer sur l’observation 

de la Loi et de ses 

règlements, y compris la 

répartition interne des 

fonctions, des 

responsabilités et des 

pouvoirs; 

(k) the applicant’s 

organizational 

management structure 

insofar as it may bear on 

the applicant’s 

compliance with the Act 

and the regulations made 

under the Act, including 

the internal allocation of 
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functions, responsibilities 

and authority; 

l) une description de la 

garantie financière 

proposée pour l’activité 

visée par la demande; 

(l) a description of any 

proposed financial 

guarantee relating to the 

activity to be licensed; 

and 

m) tout autre 

renseignement exigé par 

la Loi ou ses règlements 

relativement à l’activité, 

aux substances nucléaires, 

aux installations 

nucléaires, à l’équipement 

réglementé ou aux 

renseignements 

réglementés visés par la 

demande. 

(m) any other information 

required by the Act or the 

regulations made under 

the Act for the activity to 

be licensed and the 

nuclear substance, nuclear 

facility, prescribed 

equipment or prescribed 

information to be 

encompassed by the 

licence. 

n) [Abrogé, 

DORS/2008-119, art. 2] 

(n) [Repealed, 

SOR/2008-119, s. 2] 

(1.1) La Commission ou un 

fonctionnaire désigné autorisé 

en vertu de l’alinéa 37(2)c) de 

la Loi peut demander tout 

autre renseignement 

nécessaire pour lui permettre 

d’établir si le demandeur : 

(1.1) The Commission or a 

designated officer authorized 

under paragraph 37(2)(c) of 

the Act, may require any other 

information that is necessary 

to enable the Commission or 

the designated officer to 

determine whether the 

applicant 

a) est compétent pour 

exercer l’activité visée 

par la demande; 

(a) is qualified to carry on 

the activity to be licensed; 

or 

b) prendra, dans le cadre de 

l’activité, les mesures 

voulues pour préserver la 

santé et la sécurité des 

personnes, protéger 

l’environnement, maintenir 

la sécurité nationale et 

respecter les obligations 

internationales que le 

Canada a assumées. 

(b) will, in carrying on that 

activity, make adequate 

provision for the protection 

of the environment, the 

health and safety of persons 

and the maintenance of 

national security and 

measures required to 

implement international 
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obligations to which 

Canada has agreed. 

(2) Le paragraphe (1) ne 

s’applique pas à la demande 

de permis d’importation ou 

d’exportation pour laquelle les 

renseignements exigés sont 

prévus par le Règlement sur le 

contrôle de l’importation et de 

l’exportation aux fins de la 

non-prolifération nucléaire, ou 

à la demande de permis de 

transit pour laquelle les 

renseignements exigés sont 

prévus par le Règlement sur 

l’emballage et le transport des 

substances nucléaires (2015). 

(2) Subsection (1) does not 

apply in respect of an 

application for a licence to 

import or export for which the 

information requirements are 

prescribed by the Nuclear 

Non-Proliferation Import and 

Export Control Regulations, 

or in respect of an application 

for a licence to transport while 

in transit for which the 

information requirements are 

prescribed by the Packaging 

and Transport of Nuclear 

Substances Regulations, 2015. 

[32] Selon l’alinéa 4a) du Règlement sur la radioprotection, le titulaire de permis doit mettre 

en œuvre un programme de radioprotection qui maintient la dose de rayonnement absorbée par 

les membres du public au « niveau le plus bas qu’il soit raisonnablement possible d’atteindre 

[ALARA], compte tenu des facteurs économiques et sociaux […] ». 

Programme de 

radioprotection 

Radiation Protection 

Program 

4 Le titulaire de permis met en 

œuvre un programme de 

radioprotection et, dans le 

cadre de ce programme : 

4 Every licensee must 

implement a radiation 

protection program and must, 

as part of that program, 

a) maintient la dose 

efficace et la dose 

équivalente qui sont 

reçues par la personne, et 

engagées à son égard, au 

niveau le plus bas qu’il 

soit raisonnablement 

possible d’atteindre, 

compte tenu des facteurs 

(a) keep the effective 

dose and equivalent dose 

received by and 

committed to persons as 

low as reasonably 

achievable, taking into 

account social and 

economic factors, 
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économiques et sociaux, 

par : 

through the 

implementation of 

(i) la maîtrise des 

méthodes de travail par 

la direction, 

(i) management control 

over work practices, 

(ii) les qualifications et 

la formation du 

personnel, 

(ii) personnel 

qualification and 

training, 

(iii) le contrôle de 

l’exposition du 

personnel et du public 

au rayonnement, 

(iii) control of 

occupational and public 

exposure to radiation, 

and 

(iv) la préparation aux 

situations inhabituelles; 

(iv) planning for 

unusual situations; and 

b) détermine la quantité et 

la concentration des 

substances nucléaires 

rejetées par suite de 

l’exercice de l’activité 

autorisée : 

(b) ascertain the quantity 

and concentration of any 

nuclear substance 

released as a result of the 

licensed activity 

(i) par mesure directe 

résultant du contrôle, 

(i) by direct 

measurement as a 

result of monitoring, 

or 

(ii) par évaluation, 

lorsque le temps et les 

ressources exigés pour 

une mesure directe 

sont trop importants 

par rapport à son 

utilité. 

(ii) if the time and 

resources required for 

direct measurement as 

a result of monitoring 

outweigh the 

usefulness of 

ascertaining the 

quantity and 

concentration using 

that method, by 

estimating them. 

[33] Le Règlement sur les installations nucléaires de catégorie I énonce les renseignements à 

inclure dans les demandes de permis visant une installation nucléaire de catégorie I. L’article 3 
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énonce les exigences générales qui s’appliquent impérativement à toutes les installations 

nucléaires de catégorie I, y compris une description de l’emplacement et des structures, des plans 

indiquant en détail l’emplacement et les systèmes de l’installation nucléaire, les politiques et 

procédures proposées relativement à la protection de l’environnement et les programmes 

proposés pour la surveillance de l’environnement et des effluents.  

Demandes de permis Licence Applications 

Dispositions générales General Requirements 

3 La demande de permis 

visant une installation 

nucléaire de catégorie I, autre 

qu’un permis d’abandon, 

comprend les renseignements 

suivants, outre ceux exigés à 

l’article 3 du Règlement 

général sur la sûreté et la 

réglementation nucléaires : 

3 An application for a licence 

in respect of a Class I nuclear 

facility, other than a licence to 

abandon, shall contain the 

following information in 

addition to the information 

required by section 3 of the 

General Nuclear Safety and 

Control Regulations: 

a) une description de 

l’emplacement de 

l’activité visée par la 

demande, y compris 

l’emplacement de toute 

zone d’exclusion et de 

toute structure s’y 

trouvant; 

(a) a description of the 

site of the activity to be 

licensed, including the 

location of any exclusion 

zone and any structures 

within that zone; 

b) des plans indiquant 

l’emplacement, le 

périmètre, les aires, les 

ouvrages et les systèmes 

de l’installation nucléaire; 

(b) plans showing the 

location, perimeter, areas, 

structures and systems of 

the nuclear facility; 

c) la preuve que le 

demandeur est le 

propriétaire de 

l’emplacement ou qu’il 

est mandaté par celui-ci 

pour exercer l’activité 

visée; 

(c) evidence that the 

applicant is the owner of 

the site or has authority 

from the owner of the site 

to carry on the activity to 

be licensed; 
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d) le système de gestion 

proposé pour l’activité 

visée, y compris les 

mesures qui seront prises 

pour promouvoir une 

culture de sûreté et 

l’appuyer; 

(d) the proposed 

management system for 

the activity to be 

licensed, including 

measures to promote and 

support safety culture; 

d.1) le programme de 

performance humaine 

proposé pour l’activité 

visée, y compris les 

mesures qui seront prises 

pour assurer l’aptitude au 

travail des travailleurs; 

(d.1) the proposed human 

performance program for 

the activity to be licensed, 

including measures to 

ensure workers’ fitness for 

duty. 

e) le nom, la forme, les 

caractéristiques et la 

quantité des substances 

dangereuses qui 

pourraient se trouver sur 

l’emplacement pendant 

le déroulement de 

l’activité visée; 

(e) the name, form, 

characteristics and 

quantity of any 

hazardous substances 

that may be on the site 

while the activity to be 

licensed is carried on; 

f) les politiques et 

procédures proposées 

relativement à la santé et 

à la sécurité des 

travailleurs; 

(f) the proposed worker 

health and safety policies 

and procedures; 

g) les politiques et 

procédures proposées 

relativement à la 

protection de 

l’environnement; 

(g) the proposed 

environmental protection 

policies and procedures; 

h) les programmes 

proposés pour la 

surveillance de 

l’environnement et des 

effluents; 

(h) the proposed effluent 

and environmental 

monitoring programs; 

i) lorsque la demande 

vise une installation 

nucléaire mentionnée à 

l’alinéa 2b) du 

Règlement sur la 

sécurité nucléaire, les 

(i) if the application is in 

respect of a nuclear 

facility referred to in 

paragraph 2(b) of the 

Nuclear Security 

Regulations, the 
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renseignements exigés à 

l’article 3 de ce 

règlement; 

information required by 

section 3 of those 

Regulations; 

j) le programme destiné 

à informer les personnes 

qui résident à proximité 

de l’emplacement de la 

nature et des 

caractéristiques 

générales des effets 

prévus de l’activité visée 

sur l’environnement 

ainsi que sur la santé et 

la sécurité des 

personnes; 

(j) the proposed program 

to inform persons living 

in the vicinity of the site 

of the general nature and 

characteristics of the 

anticipated effects on the 

environment and the 

health and safety of 

persons that may result 

from the activity to be 

licensed; and 

k) le plan proposé pour 

le déclassement de 

l’installation nucléaire 

ou de l’emplacement. 

(k) the proposed plan for 

the decommissioning of 

the nuclear facility or of 

the site. 

[34] L’article 6 de ce même Règlement énonce d’autres renseignements devant 

obligatoirement figurer dans la demande de permis pour exploiter une installation nucléaire de 

catégorie I, y compris une description de l’équipement et de sa conception, un rapport final 

d’analyse de la sûreté indiquant les risques et les mesures qui seront prises pour les atténuer, une 

description des effets sur l’environnement ainsi que sur la santé et la sécurité des personnes, 

l’emplacement proposé des points de rejet et les méthodes proposées pour contrôler les effets 

hors site des rejets de substances nucléaires et de substances dangereuses dans l’environnement.  

Permis d’exploitation Licence to Operate 

6 La demande de permis pour 

exploiter une installation 

nucléaire de catégorie I 

comprend les renseignements 

6 An application for a licence 

to operate a Class I nuclear 

facility shall contain the 

following information in 
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suivants, outre ceux exigés à 

l’article 3 : 

addition to the information 

required by section 3: 

a) une description des 

ouvrages de l’installation 

nucléaire, y compris leur 

conception et leurs 

conditions nominales 

d’exploitation; 

(a) a description of the 

structures at the nuclear 

facility, including their 

design and their design 

operating conditions; 

b) une description des 

systèmes et de 

l’équipement de 

l’installation nucléaire, 

y compris leur 

conception et leurs 

conditions nominales de 

fonctionnement; 

(b) a description of the 

systems and equipment 

at the nuclear facility, 

including their design 

and their design 

operating conditions; 

c) un rapport final 

d’analyse de la sûreté 

démontrant que la 

conception de 

l’installation nucléaire 

est adéquate; 

(c) a final safety 

analysis report 

demonstrating the 

adequacy of the design 

of the nuclear facility; 

d) les mesures, 

politiques, méthodes et 

procédures proposées 

pour l’exploitation et 

l’entretien de 

l’installation nucléaire; 

(d) the proposed 

measures, policies, 

methods and 

procedures for 

operating and 

maintaining the 

nuclear facility; 

e) les procédures 

proposées pour la 

manipulation, le 

stockage provisoire, le 

chargement et le 

transport des 

substances nucléaires 

et des substances 

dangereuses; 

(e) the proposed 

procedures for 

handling, storing, 

loading and 

transporting nuclear 

substances and 

hazardous substances; 

f) les mesures 

proposées pour aider le 

Canada à respecter tout 

(f) the proposed 

measures to facilitate 

Canada’s compliance 
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accord relatif aux 

garanties qui 

s’applique; 

with any applicable 

safeguards agreement; 

g) le programme de 

mise en service 

proposé pour les 

systèmes et 

l’équipement de 

l’installation nucléaire; 

(g) the proposed 

commissioning 

program for the 

systems and equipment 

that will be used at the 

nuclear facility; 

h) les effets sur 

l’environnement ainsi 

que sur la santé et la 

sécurité des personnes 

que peuvent avoir 

l’exploitation et le 

déclassement de 

l’installation nucléaire, 

de même que les 

mesures qui seront 

prises pour éviter ou 

atténuer ces effets; 

(h) the effects on the 

environment and the 

health and safety of 

persons that may result 

from the operation and 

decommissioning of 

the nuclear facility, 

and the measures that 

will be taken to 

prevent or mitigate 

those effects; 

i) l’emplacement 

proposé des points de 

rejet, les quantités et 

les concentrations 

maximales proposées, 

ainsi que le volume et 

le débit d’écoulement 

prévus des rejets de 

substances nucléaires 

et de substances 

dangereuses dans 

l’environnement, y 

compris leurs 

caractéristiques 

physiques, chimiques 

et radiologiques; 

(i) the proposed 

location of points of 

release, the proposed 

maximum quantities 

and concentrations, 

and the anticipated 

volume and flow rate 

of releases of nuclear 

substances and 

hazardous substances 

into the environment, 

including their 

physical, chemical and 

radiological 

characteristics; 

j) les mesures 

proposées pour 

contrôler les rejets de 

substances nucléaires 

et de substances 

(j) the proposed 

measures to control 

releases of nuclear 

substances and 
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dangereuses dans 

l’environnement; 

hazardous substances 

into the environment; 

k) les mesures 

proposées pour éviter 

ou atténuer les effets 

que les rejets 

accidentels de 

substances nucléaires et 

de substances 

dangereuses peuvent 

avoir sur 

l’environnement, sur la 

santé et la sécurité des 

personnes ainsi que sur 

le maintien de la 

sécurité nationale, y 

compris les mesures 

visant à : 

(k) the proposed 

measures to prevent or 

mitigate the effects of 

accidental releases of 

nuclear substances and 

hazardous substances 

on the environment, the 

health and safety of 

persons and the 

maintenance of national 

security, including 

measures to 

(i) aider les autorités 

extérieures à effectuer 

la planification et la 

préparation en vue de 

limiter les effets d’un 

rejet accidentel, 

(i) assist off-site 

authorities in planning 

and preparing to limit 

the effects of an 

accidental release, 

(ii) aviser les autorités 

extérieures d’un rejet 

accidentel ou de 

l’imminence d’un tel 

rejet, 

(ii) notify off-site 

authorities of an 

accidental release or the 

imminence of an 

accidental release, 

(iii) tenir les autorités 

extérieures informées 

pendant et après un 

rejet accidentel, 

(iii) report 

information to off-site 

authorities during and 

after an accidental 

release, 

(iv) aider les autorités 

extérieures à remédier 

aux effets d’un rejet 

accidentel, 

(iv) assist off-site 

authorities in dealing 

with the effects of an 

accidental release, and 

(v) mettre à l’épreuve 

l’application des 

mesures pour éviter 

(v) test the 

implementation of the 

measures to prevent 
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ou atténuer les effets 

d’un rejet accidentel; 

or mitigate the effects 

of an accidental 

release; 

l) les mesures proposées 

pour empêcher tout acte 

ou tentative de sabotage 

à l’installation 

nucléaire, de même que 

les mesures pour alerter 

le titulaire de permis; 

(l) the proposed 

measures to prevent acts 

of sabotage or 

attempted sabotage at 

the nuclear facility, 

including measures to 

alert the licensee to 

such acts; 

m) les responsabilités, le 

programme de 

formation, les exigences 

de qualification et les 

mesures de 

requalification des 

travailleurs; 

(m) the proposed 

responsibilities of and 

qualification 

requirements and 

training program for 

workers, including the 

procedures for the 

requalification of 

workers; and 

n) les résultats obtenus 

grâce à l’application du 

programme de 

recrutement, de 

formation et de 

qualification des 

travailleurs liés à 

l’exploitation et à 

l’entretien de 

l’installation nucléaire. 

(n) the results that have 

been achieved in 

implementing the 

program for recruiting, 

training and qualifying 

workers in respect of the 

operation and 

maintenance of the 

nuclear facility. 

[35] Les documents d’application de la réglementation de la Commission comportent des 

lignes directrices concernant le respect des exigences énoncées dans la LSRN et ses règlements. 

Le document d’application de la réglementation REGDOC-3.5.3, Principes fondamentaux de 

réglementation, décrit les principes de la CCSN en matière de réglementation et sa façon 

d’appliquer la LSRN. La section 5.8 de ce document renvoie aux obligations internationales du 

Canada. 
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5.8 Obligations 

internationales 

5.8 International obligations 

La CCSN participe à des 

forums internationaux en vue 

d’exercer un leadership 

mondial dans le domaine 

nucléaire et de tirer profit de 

l’expérience et des pratiques 

exemplaires internationales. 

La CCSN participe également 

à des activités organisées par 

l’Agence internationale de 

l’énergie atomique (AIEA) 

[comme les examens par les 

pairs de l’AIEA], la CIPR et 

d’autres organisations 

internationales, ainsi qu’à des 

activités prévues dans le cadre 

de certains traités, comme la 

Convention sur la sûreté 

nucléaire. 

The CNSC participates in 

international fora to provide 

global nuclear leadership and 

to benefit from international 

experience and best practices. 

It also participates in 

undertakings implemented by 

the International Atomic 

Energy Agency (IAEA) (for 

example, IAEA peer reviews), 

the ICRP and other 

international organizations, as 

well as in activities under 

certain treaties such as the 

Convention on Nuclear 

Safety. 

Ces activités internationales 

permettent d’orienter les 

processus décisionnels de la 

CCSN et l’aident : 

These international activities 

help inform the CNSC’s 

decision-making processes to: 

• à comprendre et à 

comparer différentes 

façons d’évaluer et 

d’atténuer les risques 

• understand and 

compare various ways 

of evaluating and 

mitigating risks 

• à partager son 

expérience en matière 

de recherche et 

d’exploitation 

• share research and 

operational experience 

[36] Le document d’application de la réglementation REGDOC-2.9.1, Principes, évaluations 

environnementales et mesures de protection de l’environnement, décrit les principes de la 

Commission en matière de protection de l’environnement, la portée d’un examen 

environnemental et les responsabilités qui y sont associées ainsi que les exigences et l’orientation 

de la Commission en ce qui concerne l’établissement, par les demandeurs et les titulaires de 
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permis, de mesures de protection de l’environnement. La section 2.1 du document 

REGDOC-2.9.1 prévoit que les facteurs économiques et sociaux doivent être pris en compte lors 

de l’évaluation de la conformité au principe ALARA. 

2.1 Principes directeurs de 

la CCSN en matière de 

protection de 

l’environnement 

2.1 The CNSC’s guiding 

principles for protection of 

the environment 

La CCSN réglemente les 

installations et les activités 

nucléaires au Canada pour 

protéger l’environnement 

ainsi que pour préserver la 

santé et la sécurité des 

personnes, et elle le fait en 

conformité avec les politiques, 

lois et règlements canadiens 

en matière d’environnement 

ainsi qu’avec les obligations 

internationales que le Canada 

a assumées. 

The CNSC regulates nuclear 

facilities and activities in 

Canada to protect the 

environment and the health 

and safety of persons in a 

manner that is consistent with 

Canadian environmental 

policies, acts and regulations 

and with Canada’s 

international obligations. 

Pour chaque installation ou 

activité présentant des 

interactions directes avec 

l’environnement, la CCSN 

doit déterminer que le 

demandeur ou le titulaire de 

permis a pris les mesures 

voulues pour protéger 

l’environnement. La demande 

de permis du demandeur ou 

du titulaire de permis doit 

démontrer (au moyen 

d’évaluations du rendement, 

de surveillance ou d’autres 

évaluations) que ses mesures 

de protection de 

l’environnement : 

For each facility or activity 

that has direct interactions 

with the environment, the 

CNSC must determine that the 

licensee or applicant has made 

adequate provision for the 

protection of the environment. 

The applicant or licensee’s 

licence application shall 

demonstrate (through 

performance assessments, 

monitoring or other 

assessments) that their 

environmental protection 

measures: 

• correspondent au 

niveau de risque 

associé à l’activité 

• are commensurate 

with the level of risk 
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associated with the 

activity 

• reconnaissent les 

incertitudes qui existent 

sur le plan scientifique 

et tiennent compte de 

cette incertitude : 

• recognize that 

uncertainty exists in 

science and account for 

this uncertainty: 

o en maintenant tous 

les rejets dans 

l’environnement au 

niveau le plus bas 

qu’il soit 

raisonnablement 

possible d’atteindre 

(principe ALARA, 

de l’anglais as low 

as reasonably 

achievable), 

compte tenu des 

facteurs sociaux et 

économiques pour 

les substances 

nucléaires 

o by keeping all 

releases to the 

environment as low 

as reasonably 

achievable 

(ALARA), social 

and economic 

factors being taken 

into account for 

nuclear substances 

o en appliquant le 

principe des 

« meilleures 

techniques 

existantes 

d’application 

rentable » 

(MTEAR) pour 

les substances 

dangereuses 

o through the 

application of the 

best available 

technology and 

techniques 

economically 

achievable 

(BATEA) for 

hazardous 

substances 

• respectent le principe de 

prudence, le principe du 

« pollueur‑payeur » et 

les concepts de 

prévention de la 

pollution, du 

développement durable 

et de la gestion 

adaptative 

• respect the 

precautionary principle, 

the “polluter pays” 

principle, and the 

concepts of pollution 

prevention, sustainable 

development and 

adaptive management 
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• sont évaluées par 

rapport à des 

indicateurs de 

rendement et des 

objectifs fondés sur 

des données 

scientifiques 

rigoureuses 

• are assessed against 

performance 

indicators and targets 

that are based on 

sound science 

Les sections suivantes de ce 

document d’application de la 

réglementation fournissent des 

renseignements sur la façon 

de satisfaire à ces principes. 

La CCSN évalue les autres 

approches proposées et tient 

compte des points de vue et 

des propositions du titulaire 

de permis concernant sa 

situation personnelle. 

The following sections of this 

regulatory document provide 

information on how to meet 

these principles. The CNSC 

assesses proposed alternative 

approaches and takes into 

account the views and 

proposals of the licensee 

concerning their individual 

situations. 

V. Questions en litige et norme de contrôle 

A. Questions en litige 

[37] La présente demande soulève la question suivante : était-il raisonnable de la part de la 

Commission d’autoriser des opérations de production de pastilles à l’installation de Peterborough 

sous réserve des conditions de permis 15.1, 15.2 et 15.3? 

[38] La défenderesse a d’abord soutenu, à titre d’objection préliminaire, que l’argument du 

demandeur concernant l’inobservation du Règlement sur les installations nucléaires de 

catégorie I avait été soulevé pour la première fois dans le cadre de la demande de contrôle 

judiciaire plutôt que de l’instance portée devant la Commission. La Cour a entendu les 

observations sur cette question au début de l’audience et a convenu avec le demandeur, dans de 
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brefs motifs exposés de vive voix, que le respect du Règlement sur les installations nucléaires de 

catégorie I n’était pas une question nouvelle. La question de savoir si le demandeur avait soulevé 

ce point dans ses observations et ses dernières recommandations formulées auprès de la 

Commission n’est pas déterminante, car la Commission a examiné la question dans sa décision et 

conclu que la demande de permis de la défenderesse comprenait les renseignements qui étaient 

exigés par le Règlement sur les installations nucléaires de catégorie I. Par conséquent, le 

demandeur a été autorisé à présenter des observations sur cette question. 

[39] Dans l’analyse présentée ci-dessous, la question en litige sera évaluée sous l’angle des 

trois sous-questions suivantes : 

A. La Commission avait-elle le pouvoir d’assortir le permis des conditions? 

B. La défenderesse a-t-elle omis d’inclure dans sa demande des renseignements 

obligatoires sans lesquels la Commission ne disposait pas d’un fondement suffisant 

pour en arriver à une décision raisonnable? 

C. La Commission a-t-elle adéquatement tenu compte du principe ALARA, du principe 

de justification ou du principe de prudence? 

B. Norme de contrôle 

[40] Ainsi que les parties en ont convenu, la norme de contrôle qui s’applique à la présente 

demande est celle de la décision raisonnable. Aucune des situations permettant de déroger à la 

présomption d’application de la norme de la décision raisonnable ne s’applique en 
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l’espèce (Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration) c Vavilov, 2019 CSC 65 

[Vavilov] aux para 17, 25; Société canadienne des postes c Syndicat des travailleurs et 

travailleuses des postes, 2019 CSC 67 au para 27). 

[41] Une décision raisonnable est « fondée sur une analyse intrinsèquement cohérente et 

rationnelle » et est « justifiée au regard des contraintes juridiques et factuelles auxquelles le 

décideur est assujetti » (Vavilov au para 85). Elle doit englober les caractéristiques d’une 

décision raisonnable, soit la justification, la transparence et l’intelligibilité (Vavilov au para 99, 

citant Dunsmuir c Nouveau-Brunswick, 2008 CSC 9 aux para 47 et 74; Catalyst Paper Corp c 

North Cowichan (District), 2012 CSC 2 au para 13). La cour de révision doit adopter une 

approche empreinte de déférence et intervenir uniquement « lorsque cela est vraiment nécessaire 

pour préserver la légitimité, la rationalité et l’équité du processus administratif » 

(Vavilov au para 13). 

[42] Les orientations données par la Cour d’appel fédérale dans l’arrêt Greenpeace Canada c 

Canada (Procureur général), 2016 CAF 114 [Greenpeace CAF], au sujet de l’application de la 

norme de la décision raisonnable aux décisions de la Commission sont directement pertinentes 

en l’espèce : 

[60] Lorsque, comme c’est le cas en l’espèce, les questions en 

litige incluent des conclusions de fait et des décisions 

discrétionnaires au cœur de l’expertise du tribunal, la norme de la 

décision raisonnable exige une retenue considérable à l’égard des 

décisions rendues par ce tribunal. Cela est particulièrement vrai 

lorsque les questions à examiner touchent la sûreté nucléaire et que 

le tribunal est un organisme de réglementation nucléaire. En bref, 

la CCSN est beaucoup mieux placée qu’une cour réformatrice pour 

évaluer les faits, pour déterminer les types d’accidents éventuels 

les plus susceptibles de se produire à une centrale nucléaire et pour 
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évaluer l’impact qu’auraient ces accidents éventuels sur 

l’environnement. Il est donc inapproprié pour une cour 

réformatrice de remettre ces conclusions en question par le 

réexamen poussé des éléments de preuve, ce que les appelants 

demandent à la Cour de faire en l’espèce. 

VI. Analyse 

A. Était-il raisonnable de la part de la Commission d’autoriser les opérations de 

production de pastilles à l’installation de Peterborough sous réserve des 

conditions de permis 15.1, 15.2 et 15.3? 

(1) La Commission avait-elle le pouvoir d’assortir le permis des conditions? 

[43] Selon la décision d’octroi de permis (au para 435), la raison que la défenderesse a 

invoquée auprès de la Commission pour demander l’autorisation de poursuivre ses opérations de 

production de pastilles à Peterborough était le désir d’obtenir l’assurance que cela serait une 

possibilité avant d’analyser l’idée plus avant. Aucune décision n’avait apparemment été prise au 

sujet de cette option. 

[44] Le demandeur soutient qu’il était illégal de la part de la Commission d’assortir le permis 

de conditions qui ne sont pas compatibles avec l’objet du régime de permis établi par la 

réglementation (ATCO Gas & Pipelines Ltd. c Alberta (Energy and Utilities Board), 2006 CSC 4 

aux para 49-50 [ATCO]). 

[45] Dans l’arrêt ATCO, au paragraphe 50, la Cour suprême a souligné que le pouvoir 

discrétionnaire conféré au décideur n’est pas un pouvoir absolu. Le décideur doit l’exercer en 
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respectant le cadre législatif et les principes généralement applicables en matière de 

réglementation. 

[46] Le demandeur soutient qu’il n’était pas raisonnable de la part de la Commission de 

considérer les conditions du permis comme des « points d’arrêt » auxquels la défenderesse doit 

présenter des éléments de preuve avant d’entreprendre la production de pastilles car, ce faisant, 

la Commission a repoussé une décision qu’elle devait prendre dans le cadre d’une audience 

publique aux termes de sa loi habilitante. 

[47] L’expression « points d’arrêt » (« hold points ») que le demandeur mentionne ne figure 

pas dans la décision d’octroi de permis, mais plutôt dans la transcription de l’audience publique 

du 4 mars 2020, dont voici un passage pertinent : 

[TRADUCTION] 

Maintenant, toutes les exigences doivent être remplies et nous vous 

indiquerons alors un point d’arrêt auquel le demandeur doit 

présenter des éléments de preuve à la Commission, après quoi nous 

mettrons le processus en place conformément aux règles de 

procédure. 

[48] De l’avis du demandeur, le renvoi à des « points d’arrêt » dégage la défenderesse de 

certaines obligations devant impérativement être remplies, car les renseignements que la 

Commission recevrait plus tard pour décider si les exigences relatives aux points d’arrêt sont 

respectées sont les renseignements qui devaient légalement figurer dans la demande de permis 

elle-même. Le demandeur fait valoir que cette façon de procéder repousse à une date ultérieure 

l’analyse d’éléments clés et enlève ainsi tout son sens au processus décisionnel. 
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[49] L’imposition de points d’arrêt plutôt que de conditions préalables à l’octroi du permis est 

incompatible avec le régime de réglementation, selon le demandeur, car le Règlement général et 

le Règlement sur les installations nucléaires de catégorie I énoncent les renseignements qui 

doivent figurer dans la demande avant qu’un permis soit accordé et non après l’octroi du permis. 

[50] Le demandeur invoque la décision Morton c Canada (Pêches et Océans), 2015 CF 575 

au para 98 [Morton], pour faire valoir que les conditions du permis ne peuvent déroger au régime 

de réglementation ou être incompatibles avec celui-ci. 

[51] L’utilisation de points d’arrêt par la Commission élimine également la possibilité pour le 

public de se faire entendre, ce qui va à l’encontre de l’article 40 de la LSRN, selon le demandeur. 

En n’exigeant pas de renseignements qui concernent explicitement la production de pastilles à 

l’installation de Peterborough et auxquels les intervenants auraient dû avoir la possibilité de 

répondre au cours du processus d’octroi de permis, elle a empêché le public de participer à 

celui-ci. Le demandeur soutient que cette façon de procéder manquait de transparence et ne 

permettait pas d’atteindre l’objet énoncé à l’alinéa 9b) de la LSRN, soit informer le public. 

[52] De l’avis du demandeur, le raisonnement que la Commission a invoqué pour imposer les 

points d’arrêt, soit le fait que la défenderesse a demandé qu’une certaine latitude lui soit accordée 

dans son permis pour le cas où elle déciderait de regrouper ses opérations à Peterborough pour 

des raisons commerciales, ne cadre pas avec les objets de la LSRN, ni avec les obligations de la 

Commission qui sont énoncées à l’article 3 et au paragraphe 24(4) de cette loi. 
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[53] La défenderesse répond que l’imposition de « points d’arrêt » allait de pair avec la 

pratique de réglementation de la Commission, comme le montre le document d’application de la 

réglementation, REGDOC-3.5.1, Processus d’autorisation des installations nucléaires de 

catégorie I et des mines et usines de concentration d’uranium (version 2) à la page 9, où il est 

indiqué que « [l]e premier permis d’exploitation de l’installation [de catégorie I] est 

habituellement délivré avec des conditions (points d’arrêt) ». 

[54] De plus, comme le montrent trois décisions récentes rendues entre 2015 et 2018 au sujet 

d’Ontario Power Generation, du Saskatchewan Research Council et de Bruce Power, 

l’imposition de points d’arrêt n’est pas un exercice inhabituel du pouvoir de réglementation de la 

Commission. Dans chacune de ces décisions, la Commission a assorti le permis de conditions 

sous forme de points d’arrêt axés sur l’avenir plutôt que de conditions préalables. La Cour 

convient avec la défenderesse que l’acceptation de la position du demandeur mènerait à de 

l’incertitude et de la confusion sur le plan de la réglementation, car elle susciterait des doutes sur 

la compétence de la Commission en matière de surveillance de ces installations et sur les 

ententes existantes sur les points d’arrêt. 

[55] De l’avis de la Cour, la décision Morton ne s’applique pas à la présente affaire, parce 

qu’elle concernait une condition rattachée à un permis délivré en vertu du Règlement de pêche 

(dispositions générales), DORS/93-53, qui ne renferme aucune disposition semblable au 

paragraphe 24(5) de la LSRN. Alors que cette dernière disposition prévoit que la Commission 

peut assortir les permis des conditions qu’elle estime nécessaires, le paragraphe 22(1) du 

Règlement de pêche (disposition générale) énonce une directive contraire : « le ministre peut 
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indiquer sur un permis toute condition compatible avec le présent règlement » (Morton au 

para 8). 

[56] En tant qu’organisme créé par une loi, la Commission ne possède que les pouvoirs que 

cette loi lui confère de façon explicite ou implicite. Les tribunaux qui interprètent ces pouvoirs 

doivent, pour autant que les textes législatifs le permettent, donner effet à ceux-ci de manière à 

permettre aux organismes administratifs ainsi créés de fonctionner efficacement comme les 

textes le veulent (Maple Lodge Farms c Gouvernement du Canada, [1982] 2 RCS 2 à la p 7; 

Vavilov au para 308). 

[57] Lorsque le législateur confère des pouvoirs à un décideur en utilisant des termes 

généraux, non limitatifs ou nettement qualitatifs, sans prévoir de droit d’appel devant une cour de 

justice, il y a lieu de donner effet à l’intention du législateur d’accorder une plus grande latitude 

au décideur sur l’interprétation de sa loi habilitante (Vavilov aux para 68, 110). 

[68] La norme de la décision raisonnable ne permet pas aux 

décideurs administratifs d’interpréter leur loi habilitante à leur gré 

et ne les autorise donc pas à élargir la portée de leurs pouvoirs 

au-delà de ce que souhaitait le législateur. Elle vient plutôt 

confirmer que le régime législatif applicable servira toujours à 

circonscrire les actes ainsi que les pouvoirs des décideurs 

administratifs. Même dans les cas où l’interprétation que le 

décideur donne de ses pouvoirs fait l’objet d’un contrôle selon la 

norme de la décision raisonnable, un texte législatif formulé en 

termes précis ou étroits aura forcément pour effet de restreindre les 

interprétations raisonnables que le décideur peut retenir — en les 

limitant peut-être à une seule. À l’inverse, lorsque le législateur 

confère au décideur de vastes pouvoirs au moyen d’un texte 

législatif rédigé en termes généraux, et ne prévoit aucun droit 

d’appel devant une cour de justice, il y a lieu de donner effet à son 

intention d’accorder une plus grande latitude au décideur sur 

l’interprétation de sa loi habilitante. […] 
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[110] La question de savoir si une interprétation est justifiée 

dépendra du contexte, notamment des mots choisis par le 

législateur pour décrire les limites et les contours du pouvoir du 

décideur. Si le législateur souhaite circonscrire avec précision le 

pouvoir d’un décideur administratif de façon ciblée, il peut se 

servir de termes précis et restrictifs et définir en détail les pouvoirs 

conférés, limitant ainsi strictement les interprétations que le 

décideur peut donner de la disposition habilitante. À l’inverse, 

dans les cas où le législateur choisit d’utiliser des termes généraux, 

non limitatifs ou nettement qualitatifs — par exemple, l’expression 

« dans l’intérêt public » — il envisage manifestement que le 

décideur jouisse d’une souplesse accrue dans l’interprétation d’un 

tel libellé. […] 

[Non souligné dans l’original.] 

[58] C’est précisément ce que le législateur a fait en prévoyant, au paragraphe 24(5) de la 

LSRN, que la Commission peut assortir les permis des « conditions qu’[elle] estime nécessaires 

à l’application de la présente loi ». Ce n’est là que l’un des « vastes pouvoirs » que le législateur 

a conférés à la Commission en ce qui a trait à l’octroi de permis en vertu des articles 24 et 25 de 

la LSRN (Athabasca Regional Government c Canada (Procureur général), 2010 CF 948 au 

para 236). Le législateur envisageait donc que la Commission jouisse d’une grande souplesse 

dans l’interprétation du sens du paragraphe 24(5) de la LSRN. 

[59] De l’avis de la Cour, le texte général et non limitatif du paragraphe 24(5) répond tout à 

fait à la question de savoir si les conditions du permis étaient légales, car il accorde à la 

Commission le pouvoir d’assortir les permis de conditions sous forme de points d’arrêt qui 

doivent être respectées à l’avenir. L’inclusion dans le permis de conditions sous forme de points 

d’arrêt n’est pas un report d’une décision, mais fait plutôt partie intégrante de la décision que la 

Commission a prise. Par conséquent, la Commission a rendu une décision qui était tout à fait 

conforme à sa loi habilitante. 
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[60] Comme le soutient la défenderesse, les arguments du demandeur selon lesquels 

l’utilisation de points d’arrêt élimine la possibilité pour le public de se faire entendre et empêche 

la communication de renseignements au public, contrairement à l’article 40 et à l’alinéa 9b) de la 

LSRN, sont prématurés. La Commission n’a pas encore pris de décision sur la question de savoir 

s’il y a lieu de tenir une audience publique au sujet du respect par la défenderesse des conditions 

à remplir aux points d’arrêt et la preuve au dossier ne permet pas de conclure qu’elle ne tiendra 

pas d’audience de cette nature. La Commission a ordonné la tenue, au plus tard en 2026, d’une 

séance publique au cours de laquelle la défenderesse devra présenter « des mises à jour 

complètes à mi-parcours de ses activités autorisées » (décision d’octroi de permis aux para 23, 

480). 

[61] En général, la Cour ne devrait pas intervenir dans un processus administratif tant que 

celui-ci n’a pas été mené à terme (Canada (Agence des services frontaliers) c CB Powell Ltd, 

2010 CAF 61 au para 31; Klos c Canada (Procureur général), 2021 CAF 238 au para 6). 

[62] En conséquence, la Cour estime que la Commission a agi de manière raisonnable et 

légale en assortissant le permis relatif à Peterborough de conditions sous forme de « points 

d’arrêt ». 

B. La défenderesse a-t-elle omis d’inclure dans sa demande des renseignements 

obligatoires sans lesquels la Commission ne disposait pas d’un fondement 

suffisant pour en arriver à une décision raisonnable? 

[63] Le demandeur soutient que la défenderesse a omis d’inclure les renseignements 

obligatoires suivants dans sa demande de permis : 
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● des renseignements au sujet de quatre des quatorze domaines de sûreté 

et de réglementation (DSR) que la Commission utilise pour évaluer le 

respect des exigences réglementaires, soit (i) la conduite de 

l’exploitation, (ii) l’analyse de la sûreté, (iii) la conception matérielle 

et (iv) la protection de l’environnement; 

● trois catégories de renseignements exigés par le Règlement sur les 

installations nucléaires de catégorie I et le Règlement sur la 

radioprotection : 

(i) des renseignements sur ses politiques proposées relativement à 

la protection de l’environnement en ce qui concerne 

l’installation de Peterborough (selon l’alinéa 3g) du Règlement 

sur les installations nucléaires de catégorie I); 

(ii) des renseignements sur les programmes qu’elle propose pour la 

surveillance de l’environnement et des effluents en ce qui 

concerne l’installation de Peterborough (selon l’alinéa 3h) du 

Règlement sur les installations nucléaires de catégorie I); 

(iii)des renseignements sur la conception et l’aménagement de 

l’installation de Peterborough, sur les points de rejet et sur les 

effets sur l’environnement (selon l’article 6 du Règlement sur 

les installations nucléaires de catégorie I). 

[64] Les domaines de sûreté et de réglementation [DSR] constituent les sujets techniques que 

la Commission utilise pour évaluer, examiner et vérifier les exigences réglementaires et le 

rendement de toutes les installations et des activités réglementées et pour produire des rapports 

sur celles-ci. Il existe quatorze DSR distincts, dont la conduite de l’exploitation, l’analyse de la 

sûreté, la conception matérielle et la protection de l’environnement. 

[65] Le demandeur soutient que la Commission a autorisé la production de pastilles à 

l’installation de Peterborough même si elle a conclu que la demande de permis de la 

défenderesse ne comprenait pas les renseignements exigés au sujet de quatre DSR, soit la 

conduite de l’exploitation, l’analyse de la sûreté, la conception matérielle et la protection de 
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l’environnement. De l’avis du demandeur, cette autorisation est illégale et va à l’encontre du 

paragraphe 24(4) de la LSRN, qui exige que la Commission vérifie si le titulaire de permis a pris 

les mesures voulues pour préserver la santé et la sécurité des personnes et pour protéger 

l’environnement. 

[66] Les renseignements concernant la conduite de l’exploitation n’ont pas été fournis, car la 

défenderesse n’a pas encore mené une évaluation complète sur la façon dont les activités de 

production de pastilles seraient transférées à l’installation de Peterborough et sur la mesure dans 

laquelle des changements importants devraient être apportés au processus d’assurance. De l’avis 

du demandeur, ces renseignements sur la conduite de l’exploitation doivent obligatoirement être 

fournis dans les demandes selon l’alinéa 6d) du Règlement sur les installations nucléaires de 

catégorie I. 

[67] Les renseignements concernant l’analyse de la sûreté n’ont pas été fournis, car la 

Commission a conclu que la défenderesse n’avait pas mis à jour son rapport d’analyse de la 

sûreté [RAS] existant à l’égard de l’installation de Peterborough, mais a plutôt adopté celui qui 

est actuellement en vigueur à l’égard des opérations de production de pastilles menées à 

l’installation de Toronto. De l’avis du demandeur, il s’agissait là d’un manquement à l’alinéa 6c) 

du Règlement sur les installations nucléaires de catégorie I. 

[68] Étant donné que la défenderesse n’avait pas terminé la conception des modifications à 

apporter à l’équipement, aux structures, aux systèmes et aux éléments comme les cheminées et la 

modélisation des rejets pour que la production de pastilles puisse avoir lieu à Peterborough, les 
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renseignements concernant la conception matérielle n’ont pas été fournis. Le demandeur soutient 

que cette omission va à l’encontre des alinéas 3a), b), e) et h) et 6a) et b) du Règlement sur les 

installations nucléaires de catégorie I. 

[69] Les renseignements concernant la protection de l’environnement n’ont pas été fournis, la 

Commission ayant conclu que la défenderesse n’avait pas mis à jour son programme de 

surveillance environnementale pour tenir compte des opérations de production de pastilles à 

l’installation de Peterborough. Selon le demandeur, ces renseignements devaient être fournis aux 

termes des sections 4.2 et 4.3 du document RegDoc-2.9.1 et des alinéas 3g) et 3h) du Règlement 

sur les installations nucléaires de catégorie I afin qu’il soit possible de relever, de contrôler et de 

surveiller tous les rejets de substances radioactives et dangereuses dans l’environnement. 

[70] De l’avis du demandeur, étant donné que les renseignements concernant les quatre DSR 

ne figuraient pas dans la demande, la Commission n’avait pas en main l’information nécessaire 

pour en arriver à une décision raisonnable au titre du paragraphe 24(4) de la LSRN en vue 

d’autoriser le transfert par la défenderesse des opérations de production de pastilles à 

l’installation de Peterborough. 

[71] Le demandeur soutient que la demande de permis de la défenderesse ne comprenait pas 

les renseignements exigés au sujet de ses politiques proposées relativement à la protection de 

l’environnement et de ses programmes proposés pour la surveillance de l’environnement et des 

effluents en ce qui a trait à l’installation de Peterborough (suivant les exigences des alinéas 3g) et 

3h) du Règlement sur les installations nucléaires de catégorie I), ni les renseignements exigés au 
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sujet de la conception et de l’aménagement de l’installation de Peterborough, des points de rejet 

et des effets sur l’environnement (suivant les exigences de l’article 6 du Règlement sur les 

installations nucléaires de catégorie I). 

[72] La défenderesse affirme pour sa part qu’elle a fourni des renseignements répondant aux 

exigences pour chacun des DSR en question ainsi qu’aux exigences réglementaires qui 

s’appliquent à elle et que la Commission n’a pas commis d’erreur en reconnaissant à l’unanimité 

que la défenderesse avait satisfait aux exigences du Règlement sur les installations nucléaires de 

catégorie I. La défenderesse soutient que l’évaluation des risques environnementaux (ERE) 

qu’elle a présentée à la Commission, et dans laquelle il a été conclu que les opérations 

consolidées de production de pastilles donneraient lieu à des rejets et à des dangers radiologiques 

représentant une très faible fraction des limites du permis ou des limites réglementaires, fournit 

des renseignements qui répondent aux exigences des alinéas 3g), 3h), 6h), 6i), 6j) et 6k) du 

Règlement sur les installations nucléaires de catégorie I. La défenderesse ajoute qu’elle a fourni 

des renseignements détaillés au sujet de son programme de surveillance environnementale 

conformément à l’alinéa 6h) du Règlement sur les installations nucléaires de catégorie I et 

qu’elle a proposé de transférer ses pratiques de surveillance de l’air et du sol de l’installation de 

Toronto à celle de Peterborough si elle commençait à produire des pastilles dans cette dernière 

installation, soit la même obligation découlant de la condition de permis 15.1. Selon la 

défenderesse, l’ERE portait sur les particularités du site, puisqu’elle tient explicitement compte 

des conditions climatiques et météorologiques locales, du milieu géologique, de l’écoulement 

des eaux souterraines, des eaux de surface, de l’environnement terrestre et aquatique, de 

l’utilisation des terres et de la présence de l’école publique Prince of Wales. 
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[73] La Cour convient avec la défenderesse que le caractère suffisant d’une demande 

présentée au titre du Règlement sur les installations nucléaires de catégorie I est une norme 

subjective qu’il appartient à la Commission d’appliquer, car les règlements énoncent des normes 

vastes et générales et comportent des termes définis sans précision scientifique. Ces normes 

générales laissent à la Commission une marge de manœuvre dans l’appréciation qu’elle doit 

faire. Il convient de souligner que la Commission a rédigé elle-même le Règlement sur les 

installations nucléaires de catégorie I au titre de l’article 44 de la LSRN. Le législateur a laissé à 

la Commission, et non au demandeur ou à la Cour, le soin de déterminer le degré de spécificité 

exigé par ces termes généraux. 

[74] De l’avis de la Cour, il était raisonnable que les données et pratiques se rapportant à 

l’installation de Toronto soient transposées à celle de Peterborough pour l’application de l’ERE 

et du programme de surveillance environnementale. Cette façon de procéder trouve appui dans 

les orientations données dans le document REGDOC-2.9.1, Protection, principes, évaluations 

environnementales et mesures de protection de l’environnement, qui indique que l’ERE initiale 

d’une nouvelle installation ou d’une nouvelle activité est « fondée sur les meilleures estimations 

des caractéristiques propres à l’installation ou à l’activité » et est « principalement prédictive », 

puisqu’elle implique l’évaluation des effets potentiels d’une installation ou d’une activité 

hypothétique. Les données relatives à l’installation de Toronto représentaient des données plus 

solides et plus fiables sur la sûreté qu’une simple évaluation prédictive d’une installation 

hypothétique dont les opérations n’ont pas encore débuté. Il était loisible à la Commission 

d’accepter les données de 2016, car ce sont elles qui conviennent le mieux aux fins d’une 

conclusion sur cette question. 
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[75] En ce qui concerne l’analyse de la sûreté, il était également raisonnable de la part de la 

Commission de se fonder sur le rapport d’analyse de la sûreté de la défenderesse à l’égard de 

l’installation de Toronto pour satisfaire aux exigences de l’alinéa 6c) du Règlement sur les 

installations nucléaires de catégorie I, ainsi qu’à sa demande de mise à jour à mi-parcours de sa 

période d’autorisation avant le début des opérations de production des pastilles à Peterborough, 

conformément à la condition de permis 15.2. 

[76] La défenderesse soutient qu’elle a consacré 14 des 58 pages de sa demande de permis aux 

mesures, politiques, méthodes et procédures proposées pour l’exploitation et l’entretien de 

l’installation nucléaire et a donc satisfait aux exigences de l’alinéa 6d) du Règlement sur les 

installations nucléaires de catégorie I. Elle fait valoir que les renseignements concernant 

l’installation de Toronto étaient transposables, car une bonne partie de cette information se 

compose des pratiques et politiques générales qui s’appliqueraient indépendamment de l’endroit 

où aurait lieu la production de pastilles et que la défenderesse a l’intention de mettre en œuvre 

exactement la même façon de faire en cas de transfert de la production de pastilles à l’installation 

de Peterborough. Il était raisonnable de la part de la Commission de se fonder sur ces 

renseignements. 

[77] Quant à la conception matérielle, la défenderesse affirme qu’elle a fourni des descriptions 

des emplacements, des structures, des systèmes et de l’équipement utilisés ainsi que l’exigent les 

alinéas 3a), 3b), 6a) et 6b) du Règlement sur les installations nucléaires de catégorie I. Les 

opérations de production de pastilles à Peterborough se poursuivraient dans l’installation 

autorisée existante par suite d’une nouvelle configuration de l’espace existant et aucun nouveau 
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bâtiment ne serait construit. Les changements et modifications susceptibles de survenir pendant 

la période d’autorisation seraient régis par le plan de gestion des changements de la 

défenderesse, que la Commission a approuvé. La défenderesse ajoute que son ERE comporte des 

renseignements sur les points de rejet à l’installation proposée, suivant les exigences de 

l’alinéa 6i) du Règlement sur les installations nucléaires de catégorie I. La Commission savait 

que l’emplacement exact des nouveaux points de rejet n’avait pas encore été déterminé de façon 

définitive, mais estimait néanmoins que la défenderesse avait fourni des renseignements 

suffisants aux fins de l’exercice des pouvoirs de la Commission en vertu du paragraphe 24(4). 

[78] La Commission n’a pas commis d’erreur susceptible de révision en demandant au 

titulaire de permis de fournir des renseignements supplémentaires plus tard. Il est prévisible que 

des changements soient apportés à une installation ou activité autorisée. Il serait peu utile que la 

Commission ait le pouvoir d’assortir les permis des conditions qu’elle estime nécessaires si les 

demandes de permis devaient comporter des renseignements tenant pleinement compte de toute 

éventualité pendant la période autorisée. 

[79] La Commission disposait d’un fondement suffisant pour en arriver à une décision 

raisonnable, car il était raisonnable de sa part de se fonder sur les renseignements que la 

défenderesse avait fournis conformément aux exigences des lois et règlements qui s’appliquent à 

elle. Il n’y a pas lieu d’intervenir relativement à l’exercice du pouvoir discrétionnaire de la 

Commission pour la seule raison que ce pouvoir aurait pu être exercé différemment 

(Maple Lodge Farms c Gouvernement du Canada, [1982] 2 RCS 2 à la p 7). 
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[80] Dans la décision Greenpeace CF, la Cour fédérale a conclu qu’il était raisonnable de la 

part de la Commission de considérer des plans qui étaient « loin d’être définitifs » comme des 

plans respectant les exigences de l’article 3 du Règlement sur les installations nucléaires de 

catégorie I (Greenpeace CF au para 409). En tout état de cause, les demandes de renseignements 

supplémentaires de la Commission ne constituent pas de la part de celle-ci des conclusions selon 

lesquelles la défenderesse n’a pas fourni des renseignements suffisants aux fins de la prise d’une 

décision. C’est à juste titre au jugement de la Commission qu’il convient de laisser le soin de 

décider si ces renseignements sont suffisants, car elle possède une expertise poussée sur ces 

questions (Alberta Wilderness Assn. c Express Pipelines Ltd, 1996 CanLII 12470 (CAF) au 

para 9; Greenpeace CAF au para 60). Comme l’a souligné la Cour d’appel fédérale dans l’arrêt 

Greenpeace CAF : « Il est […] inapproprié pour une cour réformatrice de remettre ces 

conclusions en question par le réexamen poussé des éléments de preuve, ce que les appelants 

demandent à la Cour de faire en l’espèce » (Greenpeace CAF au para 60). 

[81] En conséquence, la Cour est d’avis que la Commission disposait d’un fondement 

suffisant pour tirer des conclusions raisonnables au sujet des DSR mentionnés plus haut, soit la 

conduite de l’exploitation, l’analyse de la sûreté, la conception matérielle et la protection de 

l’environnement, ainsi qu’au sujet du respect du Règlement sur les installations nucléaires de 

catégorie I. Il ne convient pas que notre Cour apprécie à nouveau les éléments de preuve et en 

arrive à une conclusion différente sur la question de savoir si les exigences du Règlement sur les 

installations nucléaires de catégorie I ont été respectées. 
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C. La Commission a-t-elle adéquatement tenu compte du principe ALARA, du 

principe de justification ou du principe de prudence? 

[82] Le demandeur soutient que la Commission a exercé son pouvoir discrétionnaire de 

manière déraisonnable au vu de trois principes : (i) le principe ALARA, (ii) le principe de 

justification et (iii) le principe de prudence. De l’avis du demandeur, ces principes sont ancrés 

dans le droit international et les articles 3 et 9 et le paragraphe 24(4) de la LSRN exigeaient que 

la Commission les applique. 

[83] Le demandeur invoque l’arrêt Kazemi (Succession) c République islamique d’Iran, 

2014 CSC 62 [Kazemi] au para 61 pour soutenir que la législation est réputée s’appliquer 

conformément aux obligations internationales du Canada et que les décideurs doivent se fonder 

sur ces obligations lorsqu’ils interprètent et appliquent les lois. 

[84] Le demandeur fait valoir que l’expression « obligations internationales » figurant au 

paragraphe 24(4) de la LSRN doit être interprétée de façon à englober les trois principes 

fondamentaux de la radioprotection : la justification, l’optimisation de la radioprotection (ou 

ALARA) et la limitation des doses de rayonnement (les principes de radioprotection). Selon le 

demandeur, la Cour devrait interpréter le paragraphe 24(4) en fonction du critère juridique 

servant à établir l’existence d’une règle de droit international coutumier, car ce critère porte sur 

l’incorporation dans le droit national des éléments du droit international qui n’existent pas sous 

forme de traités. 



 

 

Page : 50 

[85] La simple existence d’une règle coutumière de droit international n’entraîne pas son 

incorporation automatique dans l’ordre juridique interne (Kazemi au para 61).  Pour être 

reconnue en droit canadien, une norme de droit international coutumier doit satisfaire à 

deux exigences : a) il doit s’agir d’une pratique générale, mais pas nécessairement universelle, et 

b) cette pratique doit équivaloir à une obligation juridique (opinio juris) (Nevsun Resources Ltd c 

Araya, 2020 CSC 5 au para 77). 

[86] Le demandeur fait valoir que ces critères sont établis par l’adhésion du Canada aux 

recommandations de 1977 de la Commission internationale de protection radiologique [la CIPR] 

sur la radioprotection qui ont été adoptées dans les Principes fondamentaux de sûreté de 

l’Agence internationale de l’énergie atomique. Ces principes fondamentaux de sûreté s’articulent 

autour des trois grands principes énumérés plus haut. Le demandeur ajoute que cette pratique 

générale de l’analyse de la justification comprend l’examen de facteurs comme les aspects 

sociétaux et éthiques (section 3.85 du document de l’Agence internationale d’énergie atomique 

intitulé « Radiation Protection of the Public Environment » (protection de l’environnement 

public contre les rayonnements)). 

[87] Le demandeur invoque également une déclaration que la Commission a faite en 2019 à la 

CIPR, selon laquelle son processus d’autorisation englobe l’exercice de justification : 

Commission canadienne de sûreté nucléaire, « Réponse du Canada au rapport de la mission du 

SEIR 2019 ». 
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a) Principe ALARA 

[88] Le demandeur soutient qu’il n’était pas raisonnable de la part de la Commission 

d’autoriser les conditions du permis alors qu’elle a explicitement rejeté, dans sa décision, la prise 

en compte des facteurs sociaux et économiques à examiner pour savoir si les doses de 

rayonnement des substances nucléaires que recevraient le public et l’environnement respectaient 

le principe ALARA. Le demandeur fait donc valoir que la Commission n’a pas mis en œuvre le 

principe ALARA en refusant d’examiner les facteurs sociaux et économiques, contrairement aux 

exigences de l’alinéa 4a) du Règlement sur la radioprotection. 

[89] Le demandeur souligne que, à la section 5.0 du guide d’application de la documentation 

G-129, rév. 1, Maintenir les expositions et les doses au « Niveau le plus bas qu’il soit 

raisonnablement possible d’atteindre (ALARA) », le prédécesseur du projet de document 

d’application de la réglementation 2.7.1, Radioprotection, il est confirmé que le principe 

ALARA tient compte des facteurs sociaux et économiques pertinents, y compris le point de vue 

du public. De plus, ajoute le demandeur, la mise en œuvre du principe ALARA est exigée par les 

sections 2.1 et 4.2.1 du document REGDOC-2.9.1, Protection de l’environnement, par les 

sections 2.1.1, 2.1.2, 2.2.2 et 3.1 du document RegDoc 2.9.2, Contrôle des rejets dans 

l’environnement (projet de 2021), et par l’annexe B du document RegDoc 3.1.2, Exigences 

relatives à la production de rapports, tome 1 : Installations nucléaires de catégorie I non 

productrices de puissance et mines et usines de concentration d’uranium. 
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[90] Au soutien de son argument selon lequel la Commission a omis de tenir compte des 

facteurs sociaux ainsi que l’exige le principe ALARA, le demandeur cite des extraits de la 

transcription des audiences publiques au cours desquelles le président de la Commission a 

affirmé à plusieurs reprises que [TRADUCTION] « la Commission n’est pas tenue non plus, dans le 

cadre de son mandat, de s’assurer que les activités autorisées bénéficient d’un appui 

communautaire, d’une adhésion locale ou d’une approbation ou acceptabilité sociale. […] La 

Commission n’a pas pour mission de soupeser les différentes considérations d’ordre social ». 

[91] De l’avis du demandeur, non seulement le principe ALARA est-il inscrit dans les 

règlements nationaux, mais il constitue également une obligation internationale fondamentale 

dont la Commission doit assurer le respect aux termes du paragraphe 24(4) de la LSRN. Le 

demandeur affirme que le Canada est tenu, par l’article 15 de la Convention sur la sûreté 

nucléaire, de prendre toutes les mesures nécessaires pour veiller à ce que l’exposition aux 

rayonnements demeure conforme au principe ALARA, de sorte que la Commission devait 

prendre en compte ce principe, y compris les facteurs sociaux et économiques. 

[92] La défenderesse répond que la majorité des commissaires a tenu adéquatement compte du 

principe ALARA. Elle affirme que le principe ne constitue pas le seul fondement des décisions 

de la Commission en matière de permis. De l’avis de la défenderesse, le principe ALARA est 

plutôt appliqué au moyen du Règlement sur la radioprotection et exige que les titulaires de 

permis mettent en œuvre un programme de radioprotection. La Commission applique le principe 

ALARA en veillant à ce que ce programme soit satisfaisant (guide d’application de la 

réglementation G-129, rév. 1, Maintenir les expositions et les doses au « niveau le plus bas qu’il 
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soit raisonnablement possible d’atteindre (ALARA) », sections 1.0, 2.0 et 4.0). La défenderesse 

respecte cette exigence, notamment en surveillant les doses de rayonnement, en mettant en 

œuvre des seuils d’intervention et en mettant en place un comité ALARA. La Commission n’est 

pas tenue d’exercer son pouvoir discrétionnaire d’une manière qui est conforme au principe 

ALARA; son obligation se limite plutôt à s’assurer que le titulaire de permis met en œuvre des 

mesures d’optimisation des doses de rayonnement. Dans sa décision, la majorité des 

commissaires établit que les efforts déployés pour réduire les doses sont proportionnels au risque 

en soulignant que « les très faibles niveaux de rejets dans l’environnement et de doses au 

public » qui découleraient du regroupement potentiel des opérations des deux installations 

« n’auraient pas d’impact sur la santé des personnes et l’environnement » (décision d’octroi de 

permis au para 447). 

[93] Le Règlement sur la radioprotection et les autres règlements applicables ou documents 

d’application de la réglementation ne comportent aucune disposition exigeant que la 

Commission exerce son pouvoir discrétionnaire conformément au principe ALARA dans le 

cadre de son évaluation des programmes de radioprotection. Le principe ALARA n’est inscrit à 

l’alinéa 4a) du Règlement sur la radioprotection qu’en ce qui concerne la conception d’un 

programme de radioprotection par le titulaire de permis. Aucun des règlements ou des documents 

d’application de la réglementation que le demandeur a invoqués n’oblige la Commission à 

respecter le principe ALARA dans ses décisions ou à tenir compte des facteurs sociaux dans 

l’application de ce principe. Bien que ces facteurs figurent dans le projet de document 

d’application de la réglementation que le membre dissident de la Commission a invoqué, ils 

n’ont pas encore été incorporés dans le droit national. Des modifications légales seraient 
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nécessaires pour que les facteurs sociaux aient un impact sur le pouvoir discrétionnaire de la 

Commission en matière d’octroi de permis. Un représentant du demandeur a admis ce fait lors 

des audiences de la Commission. 

[94] En tout état de cause, le projet de document d’application de la réglementation que le 

demandeur a invoqué, soit le document RegDoc 2.7.1, indique à la section 4.1.3 que le principe 

ALARA doit être mis en œuvre par le titulaire de permis et non par la Commission. Selon le 

guide d’application de la réglementation G-129, rév. 1, qui est actuellement en vigueur, la 

Commission « estime que les titulaires de permis se conforment aux dispositions de l’alinéa 4a) 

du Règlement sur la radioprotection s’ils ont adopté des processus visant à maintenir les doses à 

un niveau ALARA » (guide d’application de la réglementation G-129, rév. 1, section 4.0). 

[95] De l’avis de la Cour, la Commission n’a pas omis déraisonnablement d’appliquer le 

principe ALARA, car elle n’était pas tenue de le faire dans sa décision. La Commission a conclu 

à juste titre que la défenderesse avait respecté le principe ALARA en surveillant les doses de 

rayonnement, en mettant en œuvre des « seuils d’intervention » et en mettant en place un comité 

ALARA. 

b) Principe de justification 

[96] Le demandeur soutient que la décision d’octroi de permis n’est pas raisonnable, parce 

qu’elle ne respecte pas le principe de justification et ne satisfait donc pas à l’exigence du 

paragraphe 24(4) de la LSRN quant à la mise en œuvre des obligations internationales. De l’avis 

du demandeur, selon le principe de justification, la Commission ne pouvait autoriser les 
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opérations de production de pastilles à l’installation de Peterborough sans conclure que les effets 

bénéfiques découlant de l’exposition à des niveaux plus élevés de rayonnement ionisant 

l’emportaient sur les effets préjudiciables. 

[97] La défenderesse soutient que le principe de justification n’a pas été incorporé ou adopté 

dans la LSRN, dans les règlements d’application de cette loi ou dans l’un ou l’autre des guides 

d’application de la réglementation de la Commission. Le Canada n’a pas convenu d’adopter ou 

d’incorporer le principe de justification dans le droit interne; en conséquence, la mention des 

« obligations internationales » dans la LSRN n’a pas pour effet d’inscrire le principe de 

justification dans cette loi. La défenderesse ajoute que le Canada a expressément rejeté une 

demande de l’Agence internationale d’énergie atomique en vue d’incorporer explicitement le 

principe de justification dans son cadre juridique (Commission canadienne de sûreté nucléaire, 

« Réponse du Canada au rapport de la mission du SEIR », p 3-4). Compte tenu du rejet explicite 

du principe par le Canada, la défenderesse soutient que ce principe ne peut pas non plus être 

considéré comme une règle du droit international coutumier, parce qu’il ne satisfait pas au critère 

selon lequel la pratique doit équivaloir à une obligation juridique. Enfin, la défenderesse souligne 

que, bien que le principe de justification reconnu en droit international exige une évaluation de la 

question de savoir si les effets bénéfiques l’emportent sur les effets préjudiciables, l’application 

du principe par la Commission est différente en ce que la Commission « justifie » ses décisions 

par l’absence de risque déraisonnable. Selon la défenderesse, la majorité des commissaires a 

confirmé cette interprétation du principe de justification dans ses motifs, en expliquant que son 

rôle consiste à appliquer la LSRN et les règlements pris en vertu de cette loi de façon à veiller à 
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ce que la défenderesse mène ses activités en toute sûreté à l’intérieur de ces limites 

réglementaires.  

[98] La Cour convient avec la défenderesse que la mention de l’expression « obligations 

internationales » au paragraphe 24(4) de la LSRN n’a pas pour effet d’inscrire le principe de 

justification dans cette loi. En l’absence d’une incorporation explicite, le contenu normatif des 

lois internes du Canada n’englobe pas les principes de droit international. Dans la décision 

unanime que la Cour d’appel fédérale a rendue dans l’affaire Entertainment Software Association 

c Société canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique, 2020 CAF 100, le juge 

Stratas a formulé les principes suivants au sujet des normes internationales : 

[77] Nous constatons ces abus trop souvent de nos jours. Le 

droit international n’entre dans les débats judiciaires et 

administratifs que de manière précise et conforme aux règles de 

droit établies et à notre cadre constitutionnel : voir Nation 

Gitxaala c. La Reine, 2015 CAF 73. 

[…] 

[80] Pour cette raison fondamentale, les instruments 

internationaux ne peuvent pas devenir des lois canadiennes sans un 

acte législatif national. Autrement dit, les instruments 

internationaux ne sont pas automatiquement exécutoires dans le 

droit national canadien. Ils doivent être intégrés au droit national 

canadien par une loi qui adopte l’instrument international en tout 

ou en partie ou qui établit des normes empruntées à l’instrument ou 

liées à celui-ci : voir Capital Cities Comm. c. C.R.T.C., [1978] 

2 R.C.S. 141, aux pages 171 et 172, Baker c. Canada (Ministre de 

la Citoyenneté et de l’Immigration), [1999] 2 R.C.S. 817, et bien 

d’autres décisions. Si le législateur décide de ne pas adopter un 

instrument international précis, cet instrument ne devient pas une 

loi nationale contraignante : voir Succession Ordon c. Grail, 

[1998] 3 R.C.S. 437, au paragraphe 137. Ceux qui veulent qu’il 

soit une loi contraignante n’ont qu’un seul recours : ils doivent 

persuader certains politiciens de le faire. 

[…] 
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[87] Ces principes s’appliquent aux décideurs administratifs 

ainsi qu’aux tribunaux judiciaires. Comme les tribunaux 

judiciaires, les décideurs administratifs doivent interpréter les lois 

en examinant leur texte, leur contexte et leur objet : voir Vavilov, 

aux paragraphes 120 et 121. Comme nous l’avons vu plus haut, en 

utilisant cette méthode, le droit international n’entre dans l’analyse 

que de certaines manières précises. 

[99] Dans sa réponse à l’Agence internationale d’énergie atomique par laquelle elle a refusé 

d’adopter explicitement le principe de justification, la Commission a souligné que son processus 

d’autorisation « englobe » le principe de justification du droit international; cependant, elle a fait 

une distinction entre l’analyse de la justification prévue au paragraphe 24(4) de la LSRN, qui 

exige que les décisions soient justifiées par l’absence de risque déraisonnable, et le principe de 

justification reconnu en droit international, qui exige un examen de la question de savoir si les 

effets bénéfiques l’emportent sur les effets préjudiciables. En conséquence, il n’y a pas lieu 

d’affirmer que le principe de justification reconnu en droit international équivaut à une 

obligation juridique au Canada. Pour cette raison, il ne satisfait pas au critère de l’opinio juris et 

ne constitue pas une norme du droit international coutumier. 

c) Principe de prudence 

[100] Le demandeur invoque l’arrêt 114957 Canada Ltée (Spraytech, Société d’arrosage) c 

Hudson (Ville), 2001 CSC 40 aux para 30-32 [Spraytech], pour faire valoir que la Commission a 

omis d’appliquer le principe de prudence inscrit dans le Principe 15 de la Déclaration de Rio sur 

l’environnement et le développement, Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le 

développement, Doc NU A/CONF 151/26/rév. 1 (1992), dont le respect est exigé aux termes du 

document d’application de la réglementation de la Commission intitulé « Mise en œuvre des 
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principes de prudence et de développement durable dans le droit nucléaire – Une perspective 

canadienne ». Le demandeur fait valoir que, même si la Commission affirme que les doses et 

rejets environnementaux estimés pouvant découler des opérations de production de pastilles à 

l’installation de Peterborough sont « bien caractérisés », elle en est arrivée à une décision sans 

les données nécessaires au sujet des particularités du site, contrairement au principe de prudence. 

[101] La défenderesse soutient que la Commission a décidé à bon escient de ne pas appliquer le 

principe de prudence, car il n’y avait pas de menaces de « dommages graves ou irréversibles ». 

La défenderesse invoque la définition du principe de prudence formulée dans l’arrêt Spraytech, 

au paragraphe 31, où la Cour suprême confirme que le principe est déclenché « lorsque des 

dommages graves ou irréversibles risquent d’être infligés […] ». La défenderesse ajoute que le 

commissaire dissident a réinterprété le principe de prudence ou en a étendu la portée en 

mentionnant qu’il n’était pas convaincu de cet aspect parce que le transfert des opérations de 

production de pastilles à Peterborough ne serait pas « sous le signe de la prudence ». 

[102] La Cour convient avec la défenderesse que, selon la définition donnée dans l’arrêt 

Spraytech, le principe de prudence n’était pas en cause en l’espèce. La majorité des 

commissaires a expressément conclu qu’il « n’y aurait pas de dommages graves ou 

irréversibles » par suite du transfert des opérations de production de pastilles à Peterborough. Le 

commissaire dissident a admis qu’il « est difficile de soutenir qu’il existe un risque de 

‘dommages graves ou irréversibles’ en cas de transfert des opérations de production de 

pastilles ». Le critère ne réside pas, comme le commissaire dissident l’a mentionné, dans le fait 

qu’il y a inobservation du principe au motif que le transfert des opérations à Peterborough ne 
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serait « pas sous le signe de la prudence ». Il était donc raisonnable de la part de la majorité des 

commissaires de conclure que le principe de prudence ne s’appliquait pas. 

VII. Conclusion 

[103] Lorsqu’elle applique la norme de la décision raisonnable, la Cour n’est pas autorisée à 

substituer sa propre opinion sur le bien-fondé de l’affaire sous-jacente. Il est possible que des 

personnes raisonnables ne s’entendent pas sur la question de savoir s’il est sage d’étendre des 

opérations industrielles caractérisées par la manipulation de substances nucléaires dans un 

quartier résidentiel à un emplacement adjacent à une école primaire. La Cour sait que la ville de 

Peterborough a un long passé industriel. Il semble que l’installation de la défenderesse est 

exploitée à son emplacement actuel depuis de nombreuses années, tant par son propriétaire actuel 

que par les propriétaires précédents. La preuve au dossier n’indique pas à quand remonte la 

construction de l’école dans ce quartier et ne permet pas de savoir si l’installation de la 

défenderesse était utilisée pour la manipulation de substances nucléaires lors de cette 

construction. Les préoccupations des résidents de ce quartier, surtout les parents des enfants qui 

fréquentent cette école, sont compréhensibles, malgré la preuve et les conclusions des membres 

de la Commission, y compris le commissaire dissident, selon lesquelles le risque de dommages 

est très faible. Même si la Cour peut douter de la sagesse d’étendre l’exploitation d’une 

entreprise industrielle comportant la manipulation de substances nucléaires dans le voisinage 

immédiat d’une école primaire, ce n’est pas la question qu’elle doit trancher en l’espèce. 

[104] Appliquant la norme juridique de la décision raisonnable, y compris la déférence exigée 

par les décisions faisant autorité, la Cour estime qu’il ne s’agit pas d’une affaire où elle peut 
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conclure qu’il est vraiment nécessaire d’intervenir afin de préserver la légitimité, la rationalité et 

l’équité du processus administratif (Vavilov au para 13). En conséquence, la demande de contrôle 

judiciaire doit être rejetée. 

[105] Les parties ont convenu de supporter leurs propres dépens. En conséquence, aucuns 

dépens ne seront adjugés. 
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JUGEMENT dans le dossier T-228-21 

LA COUR STATUE que la demande est rejetée. Les parties supportent leurs propres 

dépens. 

« Richard G. Mosley » 

Juge 

Traduction certifiée conforme 

Caroline Tardif 
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